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DOM : Antilles et Guyane
Question écrite n° 93490

Texte de la question

M. Jacques Remiller appelle l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur les risques
d'épidémies de dengue aux Antilles - Guyane et plus particulièrement à la Martinique. Chaque année, l'infection
virale endémique de la dengue touche de nombreuses personnes dans les Antilles et la Guyane. Il convient de
rappeler que ce virus peut provoquer chez les enfants de moins de quinze ans et plus encore chez les seniors
un état de choc pouvant provoquer la mort. Au mois de juin 2005, la cellule interrégionale d'épidémiologie
d'Antilles - Guyane, grâce à une surveillance épidémiologique accrue, avait déjà signalé un risque d'épidémie
important de la dengue principalement centralisé sur la Martinique (numéro 7 du bulletin d'alerte et de
surveillance Antilles - Guyane). Il lui demande donc de bien vouloir l'informer des éventuelles mesures qu'il
compte retenir afin de répondre à ce risque d'épidémie.
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